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PRESIDENCE DE LA REPUtsLIOUE

W

DEoRET ûo e7-€, du 12 Jutn .t987

portant création de 1a Comnlsslon ad hoc
chargée de corucaître des falts reprochés
aux _Camaracles Guy ESSOU, Soumanou IqOllSSOU,
Frddéric ASSOGBA et consorts, précédemnent
en service au Secteûr de Goaounou du Centre
drActlon Régionale pour Ie Développement
Rural du B0RGOU.

LE PRESIDIITT D,- LA REPUBLIOUE
CHEF DE L '81'AT, PRESIDEI{T D{J

CONSEIL E,{ECUTTF NATIONAL,

I t ordornianc e No 77-32 du 9 septembre 1977 portant pronulgatlon de
1a Loi Fondamentale de Ia République Populalre du Bénln.-et.les lois
cons titutionnelle qui 1'ont modlfiéer'

]-rordonnance No 8o-Q du 't1 Féwier 1980 édictant 1es dlsposltlons
en vue de Ia répresvion dlscipli-naire des détournements êt ccr:tal-
nes lnfractlons' commis par 1eê Agents de l tEtat et les Employés
des Collectivltés Locales ;

W Ie décret No 87-J8 6u 1l Féw'ier 1987 portant composition du
Conseil Exécutif National ct de son Comité Permanent,

SUR décision du Comité Perinttnent rlu Conseil Exécutif National en C: te
du 4 février 1ÿ87,

,

DECRETE
Artlcle 1er. - En appli
]90 susvis e ê r il est

ée de cop
E
linaire charg
SSOU Soumanou MOUSSA

service au Secteur de
Détéloppement Rural du
tions ôômmlses au Préj

Article 2.- La composition de la Commission est Ia suivante

catlon de l rordonnance No g0-6 du 11 Févrler
créé. une commlssion ad hoc de répression disci-
nnattre des falts reprochés aux Camarades Guy
.'FYdcléric ASSOGBA et consorts, précédemment er:
éoAounou du Centre drAction Régionale pour 1e
Bôrgou, impliqués dans une affalre de rnalversa -

udice dudit centre.

,

PRESID,;NT ; Camarade Pascal l'l 'DAH SEKOU
du ÿiinlstère d r-' 1a Justice et de 1 | Inspection des Entre-
prlses Publ iclues et Semi-Publiques.

Camarades : - Justln KOUASSI
de 3- tTnspection Générale drEtatt
Flnancière ;

- Albert OUASSA
cic I rlnspection Générale d ?E1st,
Adminlstratlve;

Section

Se ction

IIBI,ItsFJS s



2

- liata NIPO
clu tiinistère du Travaif et des Affaires
Sociales;

Article 3.- La comrnission clui ,iéposera son rapport clans 1es trente ( lC )
Flffiiifsu iwont sa waisine, indiquera 1a date dreffet des nesures
qu telle aura préconis és .

Article 4.- Le présent ddcrc:'L sera publié et conmuniqué partout où
besoin sera.

Fait à Cotonou r 1e

Par 1e PrésidenL de 1a Répub1ic1ue,
Chef de l- rEtat, Frésident <iu
Conseil Exécutif Naticnal ,

':-.

- Michel MIKTNHOUSSE
du l.iinlstère des Finances et de lrEcononie

- Lleutenant René DAYE et
- Sergent-Chef Robert FABADE

des f'orces Armées Populaires du Bénin I

- i ichel Dèsnon AZOKRY
c'.u ilinistEre du Développement Rural et cl','

l rActlon Coopératlve.

12 Juin 19a7
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j Mathieu KBREKOU'

AMPIiAI1ONS : PR 6 SGCEN 4 PRDSIDENT ET IVIET,,ItsRES 10.'
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